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Nécessaire maintien des places en formation sanitaires et sociales
Question écrite n° 15678

Texte de la question

M. Mickaël Bouloux alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la suppression programmée de 230 places en institut de formation en soins infirmiers (IFSI) en
Bretagne, à laquelle s'ajoute la disparition de 68 places d'accompagnants éducatifs et sociaux (AES) en 2026,
ainsi que de places d'aides-soignants déjà perdues l'année précédente. Ces 230 places avaient été créées dans
le cadre du Ségur de la santé. Le président du conseil régional de Bretagne a indiqué ne pouvoir en garantir le
maintien, l'État n'ayant pas assuré le financement de l'intégralité du parcours de trois ans prévu par le protocole
État-régions. La région ne peut pas se substituer durablement à l'État pour assumer seule cette charge. La
Bretagne n'est pas isolée : au moins quatre autres régions (Hauts-de-France, Auvergne-Rhône-Alpes,
Provence-Alpes-Côte d'Azur, Occitanie) se trouvent dans la même situation. L'État doit respecter ses
engagements et apporter des garanties financières. Cette décision intervient dans un contexte de tension
extrême sur les ressources humaines du secteur sanitaire et médico-social. Par exemple, en Bretagne, le
secteur privé non lucratif de la santé, du social et du médico-social (3SMS) emploie 52 640 salariés, dont plus
de 10 000 ont 55 ans ou plus, signe d'une vague de départs à la retraite imminente. Or 37 % des établissements
du secteur déclarent déjà des difficultés de recrutement. La suppression de ces places réduirait l'offre régionale
de formation de près de 15 %, compromettant directement la continuité des soins et l'activité des établissements
sanitaires, médico-sociaux et des structures de soins à domicile. Cette trajectoire inacceptable est d'autant plus
incohérente que plusieurs réformes récentes - passage des aides-soignants en catégorie B, évolution du
référentiel métier des infirmiers, mise en œuvre de l'obligation légale de ratio personnels/patients - appellent
précisément une augmentation du nombre de professionnels formés et non une réduction. L'annonce
gouvernementale de 5 000 places supplémentaires et 215 millions d'euros de crédits supplémentaires ne saurait
constituer une réponse satisfaisante : il s'agit d'une offre déjà existante, simplement reconduite dans le projet de
loi de finances 2026, sans financement pérenne garanti pour les places ouvertes dans le cadre du Ségur. Il lui
demande en conséquence : quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour garantir, dans le cadre du
protocole État-régions, un financement pérenne et sécurisé des 230 places IFSI du Ségur en Bretagne et plus
largement de l'ensemble des places supprimées ou menacées dans les autres régions concernées ; et selon
quel calendrier des engagements clairs et pluriannuels seront transmis aux conseils régionaux afin de permettre
aux instituts de formation de préparer les rentrées à venir dans des conditions satisfaisantes.
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